
Visite apprenante à Saint-Etienne
Le 26 septembre, des membres du Faitout mobilisés par Bellebouffe, des membres de la

Casaline et des membres de la Caisse de l’alimentation de Lyon 8 sont venus·es rendre visite
aux associations locales de Saint-Etienne à l’origine de la Caisse Sociale de l’Alimentation !

 🌤️ Le matin, c’était découverte en pratique de deux associations
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Terrain des Saveurs est une cantine solidaire au cœur du
quartier Tarentaize. Portée par un collectif  de femmes du
quartier, ce lieu célèbre le partage et la générosité : tout le
monde est bienvenu·e et l’alimentation saine et locale est à
l’honneur. 
Pour rendre l’expérience accessible à tou·tes, le prix est
laissé à l’appréciation de chacun·e. Terrain des Saveurs
propose également un service traiteur et organise un café
des femmes les vendredis.
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CoopSol42
CoopSol42

CoopSol42 est une association ouverte à tous et toutes,
dont l'objectif est de créer un réseau solidaire de production

et d'échanges. Elle favorise les liens sociaux à travers des
ateliers de maraîchage tout en apprenant les savoir-faire de

l'agriculture. 
L’équipe organise des chantiers deux fois par semaine et
produit des légumes qu’elle revend à tarifs solidaires aux

associations de solidarité partenaires !

 🍽️ Le midi c’était dégustation d’un délicieux couscous !

🗨️Suivi de riches échanges sur nos initiatives pour un accès digne à une alimentation de qualité ! 

Merci à Terrain des saveurs, CoopSol42 et la Fabrique des Transitions pour leur accueil chaleureux 🌞

Ce qu’on retient :
Terrain des saveurs et CoopSol42 font partie du Collectif  Solidarités alimentaires qui est à l’origine de la
Caisse Sociale de l’Alimentation à Saint-Etienne. 
Leurs membres impliqués peuvent valoriser leur temps bénévole et accéder à une cotisation abaissée à
16€ s’ils en ont besoin, pour intégrer la caisse. Sinon, la cotisation minimale est de 40€. 
Les associations contribuent financièrement à la caisse chaque année en fonction de leurs possibilités
et la caisse est financée à 80% par les contributions volontaires de ses membres.
L’assemblée des cotisants se retrouve tous les 2 mois pour débattre, construire et décider des
orientations ! 
A Terrain des saveurs, les femmes du collectif  se retrouvent régulièrement pour décider du
fonctionnement de la cantine. L’une d’elle est salariée et coordonne le lieu.
A CoopSol42, ils disposent de bientôt 6000m² pour la production. Ce sont en général des terrains prêtés
par des paysans. Ils comptabilisent 2000h bénévoles pour la production !!


